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Toîation du 26 novembre. 
«Voulez-vous, oui ou non, accepter l'ar

rêté fédéral du 14 juin 1882 concernant 
l'exécution de l'article 27 de la constitu
tion fédérale ? » 

NON 

Constitution fédérale 
Article 27, % 2. 

«Les C M T O N T § p o u r v o i e n t 
à l ' i n s t r u c t i o n p r i m a i r e . » 

ARRETE FEDERAL 
du 14 juin 1882. 

«1. Le Conseil fédéral est chargé de faire 
procéder immédiatement par le départe
ment de l'intérieur, au sujet de la situa
tion des écoles dans les cantons, a u x 
e n q u ê t e s e t é t u d e s q u i s o n t 
n é c e s s a i r e s p o u r a s s u r e r 
l ' e x é c u t i o n c o m p l è t e d e 
l ' a r t i c l e * ? d e l a c o n s t i t u 
t i o n f é d é r a l e e t P E R M E T 
T R E D E L É G I F É R E R 
S U R I A M A T I È R E . 

» 2. Pour mettre le département en état 
de satisfaire à cette tâche, il lui est donné 
un s e c r é t a i r e p a r t i c u l i e r 
( s e c r é t a i r e d e l ' i n s t r u c t i o n 
p u b l i q u e ) avec un traitement annuel 
pouvant atteindre 6 0 0 0 f r . Ses attri
butions seront fixées par un règlement 
spécial qu'édiclera le Conseil fédéral. » 

LAUSANNE, 23 novembre 1882. 

Lettre aux é l e c t e u r s . 
M. le député de Gingins nous communique 

la lettre suivante, qu'il adresse aux électeurs 
vaudois : 

La Sarraz, 22 novembre 1882. 

Messieurs les électeurs, 
Vous êtes appelés à voter dimanche 

prochain sur l'arrêté fédéral du 14 juin 
dernier. Cet arrêté se résume à deux 
questions de fait. 

1° Il a pour but de p e r m e t t r e aux 
Chambres fédérales de faire une ou plu
sieurs lois sur l'instruction primaire. 

2° Il crée à cet effet un poste de secré
taire fédéral de l'instruction publique au 
traitement annuel de 8 0 0 0 f r a n c s . 

Tout le reste n'est que simple remplis
sage. 

Veuillez remarquer, en outre, que l'ar
ticle 27 de la constitution est en pleine 
vigueur depuis 18T4, et que l'arrêté du 
14 juin n'est nullement nécessaire pour 
que cet article constitutionnel CONTINUE à 
être appliqué comme précédemment, par
tout où le besoin s'en fera réellement 
sentir. 

Il s'agit donc uniquement de savoir si 
vous consentes ou ne consentez pas à ra
tifier la prétention qu'élève l'autorité fédé
rale de faire des lois sur l'instruction pri
maire. 

Cette prétention est nouvelle. Si elle 
était sanctionnée par votre vote sou
verain, elle constituerait un accroissement 
considérable des compétences du pouvoir 
central, et conséquemment une diminution 
non moins importante de la part d'auto -
rite garantie aux cantons par la constitu
tion, à son article 27. 

En d'autres termes, l'arrêté fédéral du 
14 juin est une nouvelle et audacieuse 
tentative d'empiétement sur la liberté et 
sur les droits des cantons et de leurs 
peuples. 

Le peuple vaudois, j'ose l'affirmer, ne 
se laissera pas choir dans le piège où le 
poussent des meneurs peu désintéressés. 
Sa démocratie intelligente et son attache
ment patriotique aux libertés du pays en 
sont garants. Mais encore faut-il que le 
peuple ne laisse pas surprendre sa bonne 
foi, et c'est ce qu'on essaie de faire avec 
la dernière impudence. 

En voici la preuve : les bulletins offi

ciels pour le vote du 26, expédiés aux 
cantons par la c h a n c e l l e r i e f é 
d é r a l e portent une question rédigée 
en ces termes : 

«Voulez-vous, oui ou noji, accepter l'ar
rêté fédéral du 14 juin 1882 concernant 
l'exécution de l'article 27 de la constitu
tion fédérale ? » 

Or, les mots imprimés en gros caractè
res dans ce bulletin officiel sont une per
fidie. 

Il n'est pas vrai que l'arrêté du 14 juin 
concerne l'exécution de l'article 27, puis-
qu'à l'inverse, il en dénature le sens et le 
viole outrageusement. 

Veillez donc, Messieurs les électeurs, 
car vous voyez qu'il est telles autorités qui 
ne veulent pas mettre sous vos yeux la 
vérité toute nue. 

Et mair tenant, y a-t-il des motifs ou 
des avantages suffisants à invoquer en fa
veur d'une nouvelle centralisation de 
pouvoirs en mains de l'autorité fédérale ? 

Tous les domaines où celle-ci com
mande déjà seule ne sont pas, il me sem
ble, si merveilleusement administrés qu'il 
faille lui en confier de nouveaux. 

Le peuple vaudois n'est pas las, que je 
sache, d'être encore un peu maître chez 
lui... 

Il ne souhaite évidemment pas de livrer 
toutes ses destinées et spécialement l'édu
cation de ses enfants à un aréopage de 
centralisateurs endurcis, placés assez loin 
de nous pour qu'ils n'aient pas à se faire 
grand souci de nos déceptions et de nos 
doléances ultérieures. 

Décidément il n'y aurait nul profit, 
mais pure perte à voter oui dimanche. 

Et cependant voyez quel bruit et quels 
efforts font quelques partisans fanatiques 
de l'arrêté du 14 juin pour entraîner le 
peuple à leur suite. 

L'explication de cette extrême ardeur 
saute aux yeux de qui veut bien y réflé
chir, et se résume !out simplement dans 
le fait que les promoteurs et auteurs res
ponsables du fameux arrêté en question, 
inquiets, un peu honteux peut-être, d'a
voir plus ou moins consciemment, 
commis une grave imprudence, n'ont pas 
le courage d'en convenir ingénument. Ils 
trouvent plus digne, paraît-il, de s'y 
obstiner, et à défaut d'arguments sérieux 
ils partent en guerre contre des jésuites 
imaginaires, contre de non moins féroces 
ultramontains, contre toutes sortes de 
fantômes bons à effrajer de pauvres en
fants ignorants. 

Les vrais Suisses, fédéralistes sincères, 
ne voient au contraire dans notre patrie 
commune, que de bons et fidèles Confé
dérés. Peu leur importe, politiquement, 
qu'ils aillent à la messe, ou au prêche,ou 
ni à l'un ni à l'autre. Ils savent et surtout 
n'oublient pas, que le devoir réciproque 
de tous les confédérés est d'être prêt à 
défendre ensemble et d'un même cœur, 
l'indépendance et l'honneur de la Confé
dération. 

Cette indépendance et cet honneur, hé
ritage de tous les Suisses, n'ont certes 
rien à gagner, ni en sécurité, ni en réali
té, à ce que toutes les passions confes
sionnelles soient remuées et exaltées. Loin 
de là, le danger serait grand si la Suisse 
arrivait à se partager en camps ennemis, 
les uns de religions différentes, les autres 
ne voulant de religion d'aucune sorte, et 
chacun ayant la prétention d'imposer à 
tous sa propre manière de penser. 

A voir ce qui se passe, à entendre ce 
qui se dit et s'écrit dans le camp des par
tisans de l'arrêté du 14 juin, on croirait 
vraiment que la perspective prochaine 
d'un état de choses aussi violent n'effraie 
que médiocrement certains esprits ultra-
centralisateurs. Au moins travaillent-ils à 
le réaliser avant longtemps. Il est impos
sible que des électeurs vaudois veuillent 
les y aider. 

Nous sommes appelés à voter dimanche 
parce que plus de 1 9 0 , 0 0 0 citoyens ont 
pris spontanément l'initiative d'une de
mande de référendum sur l'arrêté du 14 
juin, et protesté de toute leur énergie 
d'hommes libres et de patriotes, contre la 
prétention fédérale de faire une loi sur 
l'instruction primaire. Qui voudra, dans 
cette importante circonstance, manquer au 
vote, ne pas remplir son devoir de ci
toyen ? 

A vous de prononcer, Messieurs les 
électeurs. 

Si vous voulez vous donner des maîtres, 
l'occasion est belle, répondez oui. 

Si, au contraire, vous désirez rester un 
peu maîtres dans votre canton et dans vo
tre maison; si vous tenez encore, comme 
j'en suis persuadé, à la vieille et vraie dé
mocratie de la république vaudoise, vous 
voterez NON. 

GINGINS-LA SARRAZ. 

ANGLETERRE 
(Corrc.tp. particulière de la GAZRTTE.) 

Londres, 20 novembre 1882. 
Bruits de changements dans le cabinet; les per

sonnes et les places. — L'Egj'pte et le procès 
d'Arabi. - Inefficacité de Ja loi sur les arréra
ges en Irlande. — Misère dans l'Ile à la suite de 
la mauvaise récolte. —Jugement d'assassins et 
découvertes graduelles. — Elections pendantes. 
— Départ de sir Slafford Northcote et indisci
pline dans le camp conservateur. — Les colères 
de M. Gladstone. — La nouvelle loi sur la pro
priété des femmes mariées. — La revue du 18. 

Vos lecteurs me sauront gré de leur 
épargner les détails de la discussion qui 
continue sur les clauses du nouveau rè
glement des communes. Il se livrera en
core une ou deux batailles, mais, sauf 
complication imprévue, le résultat en est 
certain. Le cabinet ayant doublé le cap 
dangereux, le moment est venu de le 
compléter, ce dont le public s'occupe 
avec autant d'activité et plus de hâte que 
le chef lui-même. Quant à la démission de 
celui-ci, je ne sais trop où les agences 
qui l'ont annoncée, ont pris leur nouvelle; 
ici on me semble ne pas se douter de la 
possibilité d'une pareille détermination 
que rien ne pourrait motiver. M. Glads
tone s'est permis plus d'un coup de tête, 
mais celui-là serait par trop extraordinai
re. Pour détruire de ses mains la majorité 
qu'il vient de ramener dans les rangs et de 
conduire à la victoire par le chemin de 
l'Egypte, il faudrait qu'il lui fût survenu 
quelque accident mystérieux ; les difficul
tés qu'il ne pouvait manquer de rencontrer 
dans le remaniement de son ministère ne 
sauraient être assez pénibles pour abattre 
ce courage tenace. Il est probable que 
quelque agent de correspondance étran
gère, ignorant des choses et peu au cou
rant de la langue politique, aura fait une 
confusion au sujet des quelques mots pro
noncés par le chef du gouvernement, 
quand il a annoncé son intention de re
noncer au cumul des fonctions de chance
lier de l'Echiquier avec les siennes. 

Il a fallu l'incertitude, qui a plané pen
dant des mois sur la stabilité de son pou
voir, pour faire ajourner un changement 
arrêté en principe depuis longtemps, la 
translation de M. Childers du ministère 
de la guerre à l'Echiquîer, où il sera par
faitement à sa place. Ensuite^ la sinécure 
laissée vacante par M. Brighl, comme 
chancelier du duché de Lancaster, doit 
servir à récompenser quelqu'un des adhé
rents de rang secondaire qui ont combattu 
pour la clôture contre l'opinion publique 
et aussi contre leurs convictions intimes. 
De plus, lord Spencer ne peut continuer 
plus longtemps à figurer dans le cabinet 
comme président du conseil privé, s'il 
reste vice-roi d'Irlande. Voilà trois va
cances à repourvoir, quatre même en 
comptant le secrétariat d'Etat pour la 
guerre ; si lord Northbrook est chargé de 
ces fondions, ce sera l'amirauté qui de
vra recevoir un nouveau « premier lord. » 

Parmi les membres subalternes de l'ad
ministration qui attendent depuis 1880 à 
la porte du cabinet, figure en premier rang 
sir Ch. Dilke; ensuite vient le comte de 
Roseberry, l'enthousiaste écuyer du maî
tre, puis M. Courtney, encore un sous-
secrétaire radical. De ces côtés-là les ar
rangements semblent ne pas devoir ren
contrer de grands obstacles; il en est au
trement de celui relatif au siège de grand 
chancelier. Ce n'est un mystère pour per
sonne que lord Selborne a voulu plus 
d'une fois se retirer; il en a été dissuadé 
par les instances de ses collègues et des 
pairs libéraux, parce que l'on verrait avec 
grande répugnance la charge la plus res
pectée de toutes confiée à sir W. Har-
court, qui se l'est réservée. 

Légiste amateur plus qu'autorisé, le 
ministre actuel de l'intérieur est considéré 

par le barreau comme au-dessous de ce 
qu'il faut au chef suprême de la magistra
ture; comme président de la chambre 
haute, sa pétulance mordante serait aussi 
hors de place que le fut jadis celle de lord 
Brougham. Sir W. Harcourt a une façon 
de discuter qui soulève souvent le mécon
tentement de son propre parti dans les 
Communes et que les lords lui feraient 
payer cher. Elle n'est pas nouvelle et a 
été pratiquée de tout temps, même par 
des gens encore plus confits que lui dans 
le sentiment de leur propre justice ; c'est 
simplement de s'emparer d'un acte ou 
d'un discours de la partie adverse, sup
primer les trois quarts de la vérité et les 
remplacer par ses propres suppositions. 
A l'honneur des assemblées anglaises, ce 
procédé oratoire a toujours passé pour 
déloyal ; c'était aussi l'avis de Pascal. 

Les objections personnelles contre le 
candidat à la chancellerie se renforcent de 
celles contre son successeur désigné au 
département de l'intérieur, sir Henry Ja
mes , maintenant procureur-général et 
également impopulaire à la Chambre et au 
barreau. Aussi tranchant que l'autre, il 
est loin d'être aussi spirituel. D'après l'u
sage, c'est lui qui devrait succéder au 
chancelier, mais il y a, dit-on, dans sa 
situation privée quelque chose qui entrave 
sa promotion de ce côté-là. 

On dit que le malheureux Abd-ul-
Hamid se ronge plus que jamais les poings 
de colère et d'angoisse de ne pouvoir ob
tenir du gouvernement britannique com
munication des plans de réorganisation 
pour l'Egypte ; il a même la prétention 
d'être consulté ! Qu'il demande donc à 
M. Gladstone la signification du mot « su
zeraineté;» depuis l'affaire du Transvaal, 
notre premier ministre a édicté une défi
nition toute nouvelle. Le sultan sera par 
politesse informé quelques heures avant le 
public du sort qu'on réserve à sa pro
vince ; le télégraphe ou votre correspon
dant vous renseignera quelques heures 
après; la différence ne sera pas grande. 

Ce qu'il y a de plus intéressant à dire 
pour l'instant, c'est que l'enquête contre 
Arabi et ses complices prend une mauvaise 
tournure pour eux ; les dépositions des 
Européens restés dans la ville concordent 
pour établir que l'incendie d'Alexandrie a 
été dirigé systématiquement et exécuté 
militairement par l'armée, dont les chefs 
communiquaient de moments en moments 
avec Arabi, retiré à une demi-lieue. C'est 
sur cet épisode que porte maintenant 
la procédure, et les défenseurs travaillent 
ènergiquement à confondre les déposants 
en les mettant en contradiction entre eux. 

Les nouvelles d'Irlande sont mauvaises; 
non pas qu'il y ait recrudescence d'agita
tion ou de crimes pour l'instant, mais en 
ce que les intentions conciliantes du par
lement et du gouvernement se trouvent 
contrecarrées par deux circonstances. La 
première, la moins grave au point de vue 
de l'humanité, est que les tenanciers n'ont 
fait qu'en petit nombre usage des stipula
tions de la loi sur les arrérages. 

Le mois prochain est le dernier délai 
qui leur soit accordé pour réclamer de
vant la cour compétenLe la réduction de 
leur dette et l'avance nécessaire pour se 
libérer; la loi exige qu'avant d'user de 
cette faculté, le fermier ait payé son loyer 
pour 1881 et les termes échus cU 1882. 
Sur six cent mille exploitations environ, 
dix mille seulement jusqu'ici se trouvent 
dans les conditions voulues. Les récoltes 
de l'année dernière ayant été excellentes, 
les paysans auraient pu payer; mais le 
mot d'ordre a été de ne pas le faire et le 
pacte de Kilmainhain leur a été représen
té comme promettant une libération plus 
complète sans bourse délier. L'argent a 
été dépensé et la récolte de cette année 
est perdue; impossible donc de faire les 
paiements exigés et tout est à recommen
cer. 

L'autre fait, dont le pouvoir est bien 
innocent, est précisément la perte des ré 
coltes ; la misère s'annonce terrible. Dans 
les temps ordinaires, les premiers et les 
plus grands secours venaient de la classe 
des propriétaires, qui se privaient sans 
hésiter, et même s'endettaient pour se
courir leurs paysans. Ruinés, ou à peu 

près, par le refus des loyers, incapables 
d'emprunter sur des terres dont la pos
session leur est contestée, obligés en par
tie de s'expatrier par prudence, ils ne 
peuvent rien faire à présent. La perspec
tive qui s'ouvre pour cet hiver n'est pas 
belle ; c'est le public anglais qui devra 
venir au secours et, pendant qu'il sous
crira, les meneurs révolutionnaires ex
ploiteront le surcroît de misère pour exci
ter le peuple contre la constitution et la 
loi. 

Trouvera-t-on encore dans quelques 
semaines ce que la police a enfin réussi à 
découvrir, des témoins pour déposer dans 
les procès pour meurtre agraire? Les 
plus importants de ces témoins sont d'une 
espèce particulière ; ce sont des complices 
que la loi britannique permet d'amnistier 
en récompense de leurs déclarations. Le 
plus atroce des attentats de l'été dernier, 
le massacre de la famille Joyce dans le 
district de Connemara, se juge maintenant 
à Dublin. Le télégraphe vous a annoncé 
que sur huit accusés, trois ont été suc
cessivement reconnus coupables et con
damnés à mort. Je n'ai pas pu me faire 
expliquer pourquoi le ministère public fait 
juger chacun d'eux séparément devant un 
nouveau jury; il y a là quelque subtilité 
légale, mais, si le but est l'intimidation, 
le procédé est bien choisi ; les dénoncia
tions pleuvent et un grand nombre d'as
sassinats pourront être punis. Du procès 
Joyce, il résulte que les meurtriers, tous 
parents des victimes, ont simplement exé
cuté des ordres transmis sur le lieu à 
l'instant même par des émissaires dont 
un seul est en prison. Les actes les plus 
audacieux semblent se tenir entr'eux et 
être l'œuvre d'une même organisation ; le 
nœud de toutes les affaires est l'attaque 
contre lord Frederick Cavendish et M. 
Burke; ce fil trouvé, on espère que le ré
seau de la conspiration se dévidera en en
tier. 

Je vous parlais l'autre jour des élections 
pendantes. Après tout les libéraux se sont 
décidés à disputer celle pour l'université 
de Cambridge ; les paris ne sont pas en 
leur faveur. A Preston, la lutte sera, par 
suite d'une maladresse du quartier-géné
ral conservateur, entre deux conservateurs 
dont l'un recevra beaucoup de voix libé
rales. A Salisbury, un député libéral 
ayant accepté un poste dans la maison de 
la reine, doit se présenter de nouveau à 
ses électeurs, dont les suffrages lui sont 
disputés par le bailleur de fonds supposé , 
de la St-James' Gazette. Enfin, le plus 
grand, comme nombre, des collèges du 
royaume, celui de Liverpool se trouve 
depuis hier avoir à remplacer un de ses 
trois représentants. Lord Sandon Çtitre 
de courtoisie), membre du cabinet Bea-
consfield, passe à la chambre haute par 
suite du décès de son père, le vénérable 
comte de Harrowby, bien connu en Suisse 
parmi les philanthropes et les protestants ' 
évangéliques. 

Il est fâcheux pour le parti conserva
teur qu'un des rares hommes considéra
bles qu'il possède dans la chambre des 
communes soit transféré de force dans 
l'autre, où il possède déjà une surabon
dance de talents. Sir Stafford Northcote, 
expédié d'urgence dans le Midi par les 
médecins, laisse les rênes que lui avait 
remises lord Beaconsfield entre des mains 
sans grande autorité, celles de sir Richard 
Cross et de M. W. H. Smith, justement 
au moment où les tirailleurs indisciplinés, 
comme lord R. Churchill et sir H. Drum-
mond Wollî, deviennent le plus turbu
lent. 

Ces messieurs ne font aucun bien à 
leur parti devant l'opinion et il est diffi
cile de voir ce qu'ils gagnent en se don
nant, à chaque séance, le plaisir facile de 
mettre M. Gladstone en colère. J'aime à 
me persuader qu'ils ne se proposent pas 
de nuire à sa santé ; le calcul serait du 
reste aussi vain que féroce ; le premier 
ministre est de ces tempéraments pour 
lesquels un bon petit moment de rage est 
un exercice hygiénique salutaire, comme 
l'abattage des arbres de son parc entre 
les sessions. Il est très facile à vivre dans 
son intérieur, mais comme homme public, 
il a besoin de s'emporter périodiquement 

Gazette de Lausanne, 23.11.1882



Quatre-vingt-troisième année. LIBERTÉ ET PATRIE N° 277. — Jeudi 23 novembre 1882, 

REDACTION 
Ruelle; Saint-François. 

ADMINISTRATION 
Hue Pépinet, 9 

au magasin. Gazette de Lausanne 
ANNONCES 

ORELL, FUSSLI k tfe 
AGENCE SUISSE DE PUBLICITÉ 

2, Rue Pépinet, 2 

PRIX D'ABONNEMENT 
Un an G mois 3 mois 

Suisse Fr. 20 10 KO 5 SO 
Union postale « 3 6 18 50 9 50 

Prix du numéro: 10 centimes. 

ET JOURNAL SUISSE 
Agences: Lausanne, Zurich, 

Bâte, Berne, Goire, Glaris, 
Lucerne, Schaffhouse, St-
Gall, Arbon (Thurg.), etc. 

F O N D E EN 1799 

PRIX DES ANNONCES 
Pour l'étranger 2o centimes la ligne. 
Pour la Suisse 20 centimes la ligne. 
Toute lettre et tout envoi doivent être affranchis. 

Toîation du 26 novembre. 
«Voulez-vous, oui ou non, accepter l'ar

rêté fédéral du 14 juin 1882 concernant 
l'exécution de l'article 27 de la constitu
tion fédérale ? » 

NON 

Constitution fédérale 
Article 27, % 2. 

«Les C M T O N T § p o u r v o i e n t 
à l ' i n s t r u c t i o n p r i m a i r e . » 

ARRETE FEDERAL 
du 14 juin 1882. 

«1. Le Conseil fédéral est chargé de faire 
procéder immédiatement par le départe
ment de l'intérieur, au sujet de la situa
tion des écoles dans les cantons, a u x 
e n q u ê t e s e t é t u d e s q u i s o n t 
n é c e s s a i r e s p o u r a s s u r e r 
l ' e x é c u t i o n c o m p l è t e d e 
l ' a r t i c l e * ? d e l a c o n s t i t u 
t i o n f é d é r a l e e t P E R M E T 
T R E D E L É G I F É R E R 
S U R I A M A T I È R E . 

» 2. Pour mettre le département en état 
de satisfaire à cette tâche, il lui est donné 
un s e c r é t a i r e p a r t i c u l i e r 
( s e c r é t a i r e d e l ' i n s t r u c t i o n 
p u b l i q u e ) avec un traitement annuel 
pouvant atteindre 6 0 0 0 f r . Ses attri
butions seront fixées par un règlement 
spécial qu'édiclera le Conseil fédéral. » 

LAUSANNE, 23 novembre 1882. 

Lettre aux é l e c t e u r s . 
M. le député de Gingins nous communique 

la lettre suivante, qu'il adresse aux électeurs 
vaudois : 

La Sarraz, 22 novembre 1882. 

Messieurs les électeurs, 
Vous êtes appelés à voter dimanche 

prochain sur l'arrêté fédéral du 14 juin 
dernier. Cet arrêté se résume à deux 
questions de fait. 

1° Il a pour but de p e r m e t t r e aux 
Chambres fédérales de faire une ou plu
sieurs lois sur l'instruction primaire. 

2° Il crée à cet effet un poste de secré
taire fédéral de l'instruction publique au 
traitement annuel de 8 0 0 0 f r a n c s . 

Tout le reste n'est que simple remplis
sage. 

Veuillez remarquer, en outre, que l'ar
ticle 27 de la constitution est en pleine 
vigueur depuis 18T4, et que l'arrêté du 
14 juin n'est nullement nécessaire pour 
que cet article constitutionnel CONTINUE à 
être appliqué comme précédemment, par
tout où le besoin s'en fera réellement 
sentir. 

Il s'agit donc uniquement de savoir si 
vous consentes ou ne consentez pas à ra
tifier la prétention qu'élève l'autorité fédé
rale de faire des lois sur l'instruction pri
maire. 

Cette prétention est nouvelle. Si elle 
était sanctionnée par votre vote sou
verain, elle constituerait un accroissement 
considérable des compétences du pouvoir 
central, et conséquemment une diminution 
non moins importante de la part d'auto -
rite garantie aux cantons par la constitu
tion, à son article 27. 

En d'autres termes, l'arrêté fédéral du 
14 juin est une nouvelle et audacieuse 
tentative d'empiétement sur la liberté et 
sur les droits des cantons et de leurs 
peuples. 

Le peuple vaudois, j'ose l'affirmer, ne 
se laissera pas choir dans le piège où le 
poussent des meneurs peu désintéressés. 
Sa démocratie intelligente et son attache
ment patriotique aux libertés du pays en 
sont garants. Mais encore faut-il que le 
peuple ne laisse pas surprendre sa bonne 
foi, et c'est ce qu'on essaie de faire avec 
la dernière impudence. 

En voici la preuve : les bulletins offi

ciels pour le vote du 26, expédiés aux 
cantons par la c h a n c e l l e r i e f é 
d é r a l e portent une question rédigée 
en ces termes : 

«Voulez-vous, oui ou noji, accepter l'ar
rêté fédéral du 14 juin 1882 concernant 
l'exécution de l'article 27 de la constitu
tion fédérale ? » 

Or, les mots imprimés en gros caractè
res dans ce bulletin officiel sont une per
fidie. 

Il n'est pas vrai que l'arrêté du 14 juin 
concerne l'exécution de l'article 27, puis-
qu'à l'inverse, il en dénature le sens et le 
viole outrageusement. 

Veillez donc, Messieurs les électeurs, 
car vous voyez qu'il est telles autorités qui 
ne veulent pas mettre sous vos yeux la 
vérité toute nue. 

Et mair tenant, y a-t-il des motifs ou 
des avantages suffisants à invoquer en fa
veur d'une nouvelle centralisation de 
pouvoirs en mains de l'autorité fédérale ? 

Tous les domaines où celle-ci com
mande déjà seule ne sont pas, il me sem
ble, si merveilleusement administrés qu'il 
faille lui en confier de nouveaux. 

Le peuple vaudois n'est pas las, que je 
sache, d'être encore un peu maître chez 
lui... 

Il ne souhaite évidemment pas de livrer 
toutes ses destinées et spécialement l'édu
cation de ses enfants à un aréopage de 
centralisateurs endurcis, placés assez loin 
de nous pour qu'ils n'aient pas à se faire 
grand souci de nos déceptions et de nos 
doléances ultérieures. 

Décidément il n'y aurait nul profit, 
mais pure perte à voter oui dimanche. 

Et cependant voyez quel bruit et quels 
efforts font quelques partisans fanatiques 
de l'arrêté du 14 juin pour entraîner le 
peuple à leur suite. 

L'explication de cette extrême ardeur 
saute aux yeux de qui veut bien y réflé
chir, et se résume !out simplement dans 
le fait que les promoteurs et auteurs res
ponsables du fameux arrêté en question, 
inquiets, un peu honteux peut-être, d'a
voir plus ou moins consciemment, 
commis une grave imprudence, n'ont pas 
le courage d'en convenir ingénument. Ils 
trouvent plus digne, paraît-il, de s'y 
obstiner, et à défaut d'arguments sérieux 
ils partent en guerre contre des jésuites 
imaginaires, contre de non moins féroces 
ultramontains, contre toutes sortes de 
fantômes bons à effrajer de pauvres en
fants ignorants. 

Les vrais Suisses, fédéralistes sincères, 
ne voient au contraire dans notre patrie 
commune, que de bons et fidèles Confé
dérés. Peu leur importe, politiquement, 
qu'ils aillent à la messe, ou au prêche,ou 
ni à l'un ni à l'autre. Ils savent et surtout 
n'oublient pas, que le devoir réciproque 
de tous les confédérés est d'être prêt à 
défendre ensemble et d'un même cœur, 
l'indépendance et l'honneur de la Confé
dération. 

Cette indépendance et cet honneur, hé
ritage de tous les Suisses, n'ont certes 
rien à gagner, ni en sécurité, ni en réali
té, à ce que toutes les passions confes
sionnelles soient remuées et exaltées. Loin 
de là, le danger serait grand si la Suisse 
arrivait à se partager en camps ennemis, 
les uns de religions différentes, les autres 
ne voulant de religion d'aucune sorte, et 
chacun ayant la prétention d'imposer à 
tous sa propre manière de penser. 

A voir ce qui se passe, à entendre ce 
qui se dit et s'écrit dans le camp des par
tisans de l'arrêté du 14 juin, on croirait 
vraiment que la perspective prochaine 
d'un état de choses aussi violent n'effraie 
que médiocrement certains esprits ultra-
centralisateurs. Au moins travaillent-ils à 
le réaliser avant longtemps. Il est impos
sible que des électeurs vaudois veuillent 
les y aider. 

Nous sommes appelés à voter dimanche 
parce que plus de 1 9 0 , 0 0 0 citoyens ont 
pris spontanément l'initiative d'une de
mande de référendum sur l'arrêté du 14 
juin, et protesté de toute leur énergie 
d'hommes libres et de patriotes, contre la 
prétention fédérale de faire une loi sur 
l'instruction primaire. Qui voudra, dans 
cette importante circonstance, manquer au 
vote, ne pas remplir son devoir de ci
toyen ? 

A vous de prononcer, Messieurs les 
électeurs. 

Si vous voulez vous donner des maîtres, 
l'occasion est belle, répondez oui. 

Si, au contraire, vous désirez rester un 
peu maîtres dans votre canton et dans vo
tre maison; si vous tenez encore, comme 
j'en suis persuadé, à la vieille et vraie dé
mocratie de la république vaudoise, vous 
voterez NON. 

GINGINS-LA SARRAZ. 

ANGLETERRE 
(Corrc.tp. particulière de la GAZRTTE.) 

Londres, 20 novembre 1882. 
Bruits de changements dans le cabinet; les per

sonnes et les places. — L'Egj'pte et le procès 
d'Arabi. - Inefficacité de Ja loi sur les arréra
ges en Irlande. — Misère dans l'Ile à la suite de 
la mauvaise récolte. —Jugement d'assassins et 
découvertes graduelles. — Elections pendantes. 
— Départ de sir Slafford Northcote et indisci
pline dans le camp conservateur. — Les colères 
de M. Gladstone. — La nouvelle loi sur la pro
priété des femmes mariées. — La revue du 18. 

Vos lecteurs me sauront gré de leur 
épargner les détails de la discussion qui 
continue sur les clauses du nouveau rè
glement des communes. Il se livrera en
core une ou deux batailles, mais, sauf 
complication imprévue, le résultat en est 
certain. Le cabinet ayant doublé le cap 
dangereux, le moment est venu de le 
compléter, ce dont le public s'occupe 
avec autant d'activité et plus de hâte que 
le chef lui-même. Quant à la démission de 
celui-ci, je ne sais trop où les agences 
qui l'ont annoncée, ont pris leur nouvelle; 
ici on me semble ne pas se douter de la 
possibilité d'une pareille détermination 
que rien ne pourrait motiver. M. Glads
tone s'est permis plus d'un coup de tête, 
mais celui-là serait par trop extraordinai
re. Pour détruire de ses mains la majorité 
qu'il vient de ramener dans les rangs et de 
conduire à la victoire par le chemin de 
l'Egypte, il faudrait qu'il lui fût survenu 
quelque accident mystérieux ; les difficul
tés qu'il ne pouvait manquer de rencontrer 
dans le remaniement de son ministère ne 
sauraient être assez pénibles pour abattre 
ce courage tenace. Il est probable que 
quelque agent de correspondance étran
gère, ignorant des choses et peu au cou
rant de la langue politique, aura fait une 
confusion au sujet des quelques mots pro
noncés par le chef du gouvernement, 
quand il a annoncé son intention de re
noncer au cumul des fonctions de chance
lier de l'Echiquier avec les siennes. 

Il a fallu l'incertitude, qui a plané pen
dant des mois sur la stabilité de son pou
voir, pour faire ajourner un changement 
arrêté en principe depuis longtemps, la 
translation de M. Childers du ministère 
de la guerre à l'Echiquîer, où il sera par
faitement à sa place. Ensuite^ la sinécure 
laissée vacante par M. Brighl, comme 
chancelier du duché de Lancaster, doit 
servir à récompenser quelqu'un des adhé
rents de rang secondaire qui ont combattu 
pour la clôture contre l'opinion publique 
et aussi contre leurs convictions intimes. 
De plus, lord Spencer ne peut continuer 
plus longtemps à figurer dans le cabinet 
comme président du conseil privé, s'il 
reste vice-roi d'Irlande. Voilà trois va
cances à repourvoir, quatre même en 
comptant le secrétariat d'Etat pour la 
guerre ; si lord Northbrook est chargé de 
ces fondions, ce sera l'amirauté qui de
vra recevoir un nouveau « premier lord. » 

Parmi les membres subalternes de l'ad
ministration qui attendent depuis 1880 à 
la porte du cabinet, figure en premier rang 
sir Ch. Dilke; ensuite vient le comte de 
Roseberry, l'enthousiaste écuyer du maî
tre, puis M. Courtney, encore un sous-
secrétaire radical. De ces côtés-là les ar
rangements semblent ne pas devoir ren
contrer de grands obstacles; il en est au
trement de celui relatif au siège de grand 
chancelier. Ce n'est un mystère pour per
sonne que lord Selborne a voulu plus 
d'une fois se retirer; il en a été dissuadé 
par les instances de ses collègues et des 
pairs libéraux, parce que l'on verrait avec 
grande répugnance la charge la plus res
pectée de toutes confiée à sir W. Har-
court, qui se l'est réservée. 

Légiste amateur plus qu'autorisé, le 
ministre actuel de l'intérieur est considéré 

par le barreau comme au-dessous de ce 
qu'il faut au chef suprême de la magistra
ture; comme président de la chambre 
haute, sa pétulance mordante serait aussi 
hors de place que le fut jadis celle de lord 
Brougham. Sir W. Harcourt a une façon 
de discuter qui soulève souvent le mécon
tentement de son propre parti dans les 
Communes et que les lords lui feraient 
payer cher. Elle n'est pas nouvelle et a 
été pratiquée de tout temps, même par 
des gens encore plus confits que lui dans 
le sentiment de leur propre justice ; c'est 
simplement de s'emparer d'un acte ou 
d'un discours de la partie adverse, sup
primer les trois quarts de la vérité et les 
remplacer par ses propres suppositions. 
A l'honneur des assemblées anglaises, ce 
procédé oratoire a toujours passé pour 
déloyal ; c'était aussi l'avis de Pascal. 

Les objections personnelles contre le 
candidat à la chancellerie se renforcent de 
celles contre son successeur désigné au 
département de l'intérieur, sir Henry Ja
mes , maintenant procureur-général et 
également impopulaire à la Chambre et au 
barreau. Aussi tranchant que l'autre, il 
est loin d'être aussi spirituel. D'après l'u
sage, c'est lui qui devrait succéder au 
chancelier, mais il y a, dit-on, dans sa 
situation privée quelque chose qui entrave 
sa promotion de ce côté-là. 

On dit que le malheureux Abd-ul-
Hamid se ronge plus que jamais les poings 
de colère et d'angoisse de ne pouvoir ob
tenir du gouvernement britannique com
munication des plans de réorganisation 
pour l'Egypte ; il a même la prétention 
d'être consulté ! Qu'il demande donc à 
M. Gladstone la signification du mot « su
zeraineté;» depuis l'affaire du Transvaal, 
notre premier ministre a édicté une défi
nition toute nouvelle. Le sultan sera par 
politesse informé quelques heures avant le 
public du sort qu'on réserve à sa pro
vince ; le télégraphe ou votre correspon
dant vous renseignera quelques heures 
après; la différence ne sera pas grande. 

Ce qu'il y a de plus intéressant à dire 
pour l'instant, c'est que l'enquête contre 
Arabi et ses complices prend une mauvaise 
tournure pour eux ; les dépositions des 
Européens restés dans la ville concordent 
pour établir que l'incendie d'Alexandrie a 
été dirigé systématiquement et exécuté 
militairement par l'armée, dont les chefs 
communiquaient de moments en moments 
avec Arabi, retiré à une demi-lieue. C'est 
sur cet épisode que porte maintenant 
la procédure, et les défenseurs travaillent 
ènergiquement à confondre les déposants 
en les mettant en contradiction entre eux. 

Les nouvelles d'Irlande sont mauvaises; 
non pas qu'il y ait recrudescence d'agita
tion ou de crimes pour l'instant, mais en 
ce que les intentions conciliantes du par
lement et du gouvernement se trouvent 
contrecarrées par deux circonstances. La 
première, la moins grave au point de vue 
de l'humanité, est que les tenanciers n'ont 
fait qu'en petit nombre usage des stipula
tions de la loi sur les arrérages. 

Le mois prochain est le dernier délai 
qui leur soit accordé pour réclamer de
vant la cour compétenLe la réduction de 
leur dette et l'avance nécessaire pour se 
libérer; la loi exige qu'avant d'user de 
cette faculté, le fermier ait payé son loyer 
pour 1881 et les termes échus cU 1882. 
Sur six cent mille exploitations environ, 
dix mille seulement jusqu'ici se trouvent 
dans les conditions voulues. Les récoltes 
de l'année dernière ayant été excellentes, 
les paysans auraient pu payer; mais le 
mot d'ordre a été de ne pas le faire et le 
pacte de Kilmainhain leur a été représen
té comme promettant une libération plus 
complète sans bourse délier. L'argent a 
été dépensé et la récolte de cette année 
est perdue; impossible donc de faire les 
paiements exigés et tout est à recommen
cer. 

L'autre fait, dont le pouvoir est bien 
innocent, est précisément la perte des ré 
coltes ; la misère s'annonce terrible. Dans 
les temps ordinaires, les premiers et les 
plus grands secours venaient de la classe 
des propriétaires, qui se privaient sans 
hésiter, et même s'endettaient pour se
courir leurs paysans. Ruinés, ou à peu 

près, par le refus des loyers, incapables 
d'emprunter sur des terres dont la pos
session leur est contestée, obligés en par
tie de s'expatrier par prudence, ils ne 
peuvent rien faire à présent. La perspec
tive qui s'ouvre pour cet hiver n'est pas 
belle ; c'est le public anglais qui devra 
venir au secours et, pendant qu'il sous
crira, les meneurs révolutionnaires ex
ploiteront le surcroît de misère pour exci
ter le peuple contre la constitution et la 
loi. 

Trouvera-t-on encore dans quelques 
semaines ce que la police a enfin réussi à 
découvrir, des témoins pour déposer dans 
les procès pour meurtre agraire? Les 
plus importants de ces témoins sont d'une 
espèce particulière ; ce sont des complices 
que la loi britannique permet d'amnistier 
en récompense de leurs déclarations. Le 
plus atroce des attentats de l'été dernier, 
le massacre de la famille Joyce dans le 
district de Connemara, se juge maintenant 
à Dublin. Le télégraphe vous a annoncé 
que sur huit accusés, trois ont été suc
cessivement reconnus coupables et con
damnés à mort. Je n'ai pas pu me faire 
expliquer pourquoi le ministère public fait 
juger chacun d'eux séparément devant un 
nouveau jury; il y a là quelque subtilité 
légale, mais, si le but est l'intimidation, 
le procédé est bien choisi ; les dénoncia
tions pleuvent et un grand nombre d'as
sassinats pourront être punis. Du procès 
Joyce, il résulte que les meurtriers, tous 
parents des victimes, ont simplement exé
cuté des ordres transmis sur le lieu à 
l'instant même par des émissaires dont 
un seul est en prison. Les actes les plus 
audacieux semblent se tenir entr'eux et 
être l'œuvre d'une même organisation ; le 
nœud de toutes les affaires est l'attaque 
contre lord Frederick Cavendish et M. 
Burke; ce fil trouvé, on espère que le ré
seau de la conspiration se dévidera en en
tier. 

Je vous parlais l'autre jour des élections 
pendantes. Après tout les libéraux se sont 
décidés à disputer celle pour l'université 
de Cambridge ; les paris ne sont pas en 
leur faveur. A Preston, la lutte sera, par 
suite d'une maladresse du quartier-géné
ral conservateur, entre deux conservateurs 
dont l'un recevra beaucoup de voix libé
rales. A Salisbury, un député libéral 
ayant accepté un poste dans la maison de 
la reine, doit se présenter de nouveau à 
ses électeurs, dont les suffrages lui sont 
disputés par le bailleur de fonds supposé , 
de la St-James' Gazette. Enfin, le plus 
grand, comme nombre, des collèges du 
royaume, celui de Liverpool se trouve 
depuis hier avoir à remplacer un de ses 
trois représentants. Lord Sandon Çtitre 
de courtoisie), membre du cabinet Bea-
consfield, passe à la chambre haute par 
suite du décès de son père, le vénérable 
comte de Harrowby, bien connu en Suisse 
parmi les philanthropes et les protestants ' 
évangéliques. 

Il est fâcheux pour le parti conserva
teur qu'un des rares hommes considéra
bles qu'il possède dans la chambre des 
communes soit transféré de force dans 
l'autre, où il possède déjà une surabon
dance de talents. Sir Stafford Northcote, 
expédié d'urgence dans le Midi par les 
médecins, laisse les rênes que lui avait 
remises lord Beaconsfield entre des mains 
sans grande autorité, celles de sir Richard 
Cross et de M. W. H. Smith, justement 
au moment où les tirailleurs indisciplinés, 
comme lord R. Churchill et sir H. Drum-
mond Wollî, deviennent le plus turbu
lent. 

Ces messieurs ne font aucun bien à 
leur parti devant l'opinion et il est diffi
cile de voir ce qu'ils gagnent en se don
nant, à chaque séance, le plaisir facile de 
mettre M. Gladstone en colère. J'aime à 
me persuader qu'ils ne se proposent pas 
de nuire à sa santé ; le calcul serait du 
reste aussi vain que féroce ; le premier 
ministre est de ces tempéraments pour 
lesquels un bon petit moment de rage est 
un exercice hygiénique salutaire, comme 
l'abattage des arbres de son parc entre 
les sessions. Il est très facile à vivre dans 
son intérieur, mais comme homme public, 
il a besoin de s'emporter périodiquement 




